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morilles bolets

butty
Morilles (usa)

suPremo 
(manor)

Morilles séchées 
(Pakistan)

globus
Morilles pointues  

(Chine)

cooK
Morilles bio 

(origine inconnue)

migros
Morilles séchées 

(Chine)

cooP
Morilles séchées 

(Canada, Chine, Inde, 
Pakistan, Turquie )

cooP 
naturaPlan

Bolets séchés bio 
(Bosnie)

suPremo 
(manor)

Bolets séchés  
(Chine)

cooP
Bolets séchés 

(Chine)

butty
Cèpes/ bolets 

(Chine)

denner
Bolets séchés 

(Chine)

migros
Bolets séchés 

(Chine)

le dragon 
(globus)

Bolets Extra 
(Chine)

PriX indicatif 15 fr. 50 11 fr. 50 38 fr. 21 fr. 70 11 fr. 50 11 fr. 50 3 fr. 50 4 fr. 90 3 fr. 80 3 fr. 75 2 fr. 35 3 fr. 80 8 fr. 

quantité (g) 15 20 50 15 20 20 20 30 30 20 20 30 20
PriX indicatif 
auX 100 g 103 fr. 33 57 fr. 50 76 fr. 144 fr. 67 57 fr. 50 57 fr. 50 17 fr. 50 16 fr. 33 12 fr. 67 18 fr. 75 11 fr. 75 12 fr. 67 40 fr.

étiquetage (20%)

qualité du lot 
(30%)

nicotine (50%)

aPPréciation 
globale en % 97 87 87 87 72 72 87 86 77 69 34 30 10

  très bon 
  bon 
  satisfaisant 
  peu satisfaisant 

     insuffisant

 

Champignons séchés Bolets 
et morilles passés à tabac
De la nicotine est présente dans la quasi-totalité des échantillons. 
Cette substance est utilisée pour conserver les champignons.

En automne, les champi-
gnons font un tabac. C’est 
pourquoi nous avons mis 
le nez dans les espèces sé-
chées les plus nobles: les 
bolets et les morilles. Nos 
analyses révèlent que ces 
sachets de champignons, 
cueillis dans les grandes 
surfaces de Suisse romande, 
contiennent presque tous 
une substance qui n’a rien 
à faire dans nos assiettes: la 
nicotine. Provenant de dé-
coction de tabac et recon-
nue pour lutter contre les 
parasites, cette molécule 
est probablement utilisée 
lors de la culture ou de la 

récolte. Or son utilisation 
est interdite en Europe.

Qu'il est laid, le bolet!

Si les doses de nicotine 
quantifiées dans nos pro-
duits ne présentent pas de 
danger pour la santé, il n'est 
pas tolérable pour autant 
de les retrouver dans nos 
échantillons. Les produits 
bio ou les bolets de marque 
Butty n’en contiennent pour 
ainsi dire pas, preuve qu'il 
est possible de s'en passer. 
L’autorité européenne de 
sécurité des aliments (Efsa) 
a établi une dose maximale 
de résidus de nicotine à 

1,17 mg/kg. Les bolets des 
marques Denner et Migros 
dépassent cette limite de 
5 à 10%, raison pour la-
quelle ils ont été pénalisés 
dans le classement global. 
Du côté des morilles, en re-
vanche, les teneurs relevées 
sont plus faibles et aucun 
échantillon en test ne dé-
passe les deux tiers de la li-
mite de l’Efsa, un constat à 
peine plus réjouissant.

Même si, à priori, ils 
semblent peu mobiles… 
les champignons voyagent 
beaucoup. Les bolets séchés 
de notre sélection sont tous 
chinois, à l’exception des 

bolets bio de Coop, qui vien-
nent de Bosnie. Quant aux 
morilles, elles sont souvent 
originaires de Chine, mais 
elles peuvent aussi prove-
nir d'Inde, du Pakistan, de 
Turquie et même du Canada 
et des Etats-Unis. 

Les champignons tricheurs

Nos champignons ont 
ainsi fait leur dernier dé-
placement en direction du 
Service de la consomma-
tion et des affaires vétéri-
naires de Genève, où les 
espèces et la qualité du lot 
ont été examinées. Et dans 
le règne des champignons, 
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comme dans tout royaume, 
certains trichent. Fort heu-
reusement, nos amies les 
morilles, beaucoup plus 
chères que les bolets, sont 
presque toutes irréprocha-
bles. Seul bémol, les mo-
rilles de marque Migros et 
Coop semblent avoir été 

fumées plutôt que séchées. 
Or cette mention obliga-
toire n’est pas précisée sur 
l’emballage.

Par ailleurs, quelques 
pieds véreux ont été trou-
vés dans les bolets sé-
chés de marque Coop 
et Butty, mais dans les 

limites de l’acceptable. 
Surprise, en revanche, 
du côté des Bolets Extra 
Le Dragon: la présence de 
moisissures et d’un cham-
pignon à lamelles d’une 
espèce indéterminée, ainsi 
qu’un processus de sé-
chage mal conduit, en font 

un produit de piètre qua-
lité. De plus, les emballages 
contiennent en moyenne 
1,6 gramme de champi-
gnons en moins que les 
20 grammes annoncés: un 
comble pour ces bolets bien 
plus chers que les autres! 
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